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Conseil Municipal

DÉLIBÉRATION
-03-24-

Séance du 22 février 2024

Le jeudi  22 février  deux mille  vingt-quatre,  à  dix-huit  heures  trente minutes,  le  Conseil  Municipal  s’est  réuni  sous la  
présidence de M. Michel PEDERENCINO, le Maire, conformément à la convocation qui lui a été faite le 16 février 2024,  
laquelle convocation a été affichée à la porte de la Mairie, conformément à la Loi.

Nombre de membres en exercice : 15

Présents : Michel PEDERENCINO, Jean-Luc VANDENBEUCK, Évelyne COYAUX, Priscilla LEGRAND, Henri DAZIN, Éric 
DESENCLOS,  Christophe  BLERVAQUE,  Catherine  PARENT,  Audrey  MELONI,  Pauline  CANVA,  Murielle 
BERNARD, Cathy DELOFFRE, Alain DRUELLE, Emmanuel LASSON, 

Absent : Vincent JEANMOUGIN

Secrétaire : Pauline CANVA
__________________________________________________________________________

Délibération autorisant le maire à engager, liquider et mandater les 
dépenses d'investissement (dans la limite du quart des crédits ouverts au 
budget de l'exercice précédent)

Monsieur le Maire rappelle les dispositions extraites de l'article L1612-1 du code général des collectivités 
territoriales :

Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel il s'applique,  
l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et  
d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de  
l'année précédente.

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance 
avant le vote du budget.

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, l'exécutif de  
la  collectivité  territoriale  peut,  sur  autorisation  de  l'organe  délibérant,  engager,  liquider  et  mandater  les  dépenses 
d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents  
au remboursement de la dette.

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d'engagement votée sur des exercices 
antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la  
délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement.

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. Le comptable est en droit  
de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus.
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Montant  des  dépenses  d'investissement  inscrites  au  budget  primitif  2023  (hors  chapitre  16  « 
Remboursement d'emprunts ») = 768     772,97 €  
Conformément aux textes applicables,  il  est  proposé au Conseil  Municipal  de faire application de cet 
article à hauteur maximale de 192     193,24 €  , soit 25% de 768     772,97   €.

Imputations Libellés Montant BP 23 Quota 1/4

21
Immobilisations 

corporelles
180 772,97 € 45 193,24 €

23 Immobilisations en cours 588 000 € 147 000 €

Ouï cet exposé,
le Conseil Municipal, à l’unanimité de ses membres présents et représentés

ACCEPTE

• de faire application de cet article à hauteur maximale de 192 193,24 €, soit 25% de 768 772,97 €.

Ainsi délibéré,
Le Maire

Michel PEDERENCINO

Publication le :

Transmission au représentant de l’État le :
Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du  
Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État.
Le  tribunal  Administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  «  Télérecours  Citoyens  »  accessible  par  le  site  internet 
www.telerecours.fr


